
 

COMPTE-RENDU 
DE L’ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2021 

 
 

1. Introduction de séance 
 
Le 22 décembre 2022, l’assemblée générale s’est déroulé à l’Alliance française qui nous 
a chaleureusement reçue. La séance est introduite par la présidente de l’association, 
Valérie Barros à 15h00 et propose de présider la séance. Il est entendu que le rapport 
sera rédigé par la secrétaire générale Thanh Huynh. 
 

2. Validation du quorum 
 
L’association Vivre à Porto comptait au 31 août 2021 165 membres à jour de leur 
cotisation. Seul les membres à jour de cotisation ont le droit de prendre part aux votes 
de l’assemblée.  

Présents ce jour : 9 adhérents inscrits et présents à l’AG et 10 pouvoirs soit 19 
adhérents.  

Selon les statuts, le quorum pour la tenue de l'Assemblée Générale ordinaire est fixé à 
25% des membres actifs de l'association. Ce quorum n’a pas été atteint. Dans ce cas, 
les statuts précisent que - si le quorum n'est pas atteint lors de la première réunion, 
une deuxième assemblée est convoquée une demi-heure plus tard et elle délibère 
valablement avec un quorum minimum égal au nombre des membres du conseil 
d'administration sur le même ordre du jour.  
 

Valérie Barros, Présidente de la séance, convoque une deuxième assemblée générale à 
15h30 et ouvre la séance.  

 

 

 

 

 



 

Elle annonce l'ordre du jour :  

A. Rapport moral - Bilan des activités, évènements et accueil de VAP 

Vote du rapport moral 
 

B. Rapport financier - Présentation des comptes 2021  
 
Vote du rapport financier  
 
 

C. Présentation des activités 2022 
 
 
 

D. Fixation du montant des cotisations 2023 

Vote du montant des cotisations 2023   
 

E. Élection du Conseil d’Administration pour 2 ans 

Vote du Conseil d’Administration 

F. Questions diverses    

 
 

3. Rapport moral - Bilan des activités, évènements et accueil de VAP 
 
 
La présidente a rappelé le contexte et la situation sanitaire de 2021. Ainsi, l’année 2021 
a également été mouvementée en raison de la pandémie de COVID-19 et du 
reconfinement du pays du 14 janvier 2021 au 15 mars 2021. 

Les activités ont été maintenues en ligne et VAP s’est doté d’un compte Zoom pour 
offrir à ses adhérents des ateliers et sessions en ligne : gym, pâtisserie, sophrologie et 
méditation. 

Les activités ont pu reprendre progressivement en présentiel à partir de mai 2021 : nos 
cafés-rencontres à Praia dos Ingleses, de belles randonnées et expositions en 
septembre.  

Le café de rentrée a rencontré un très grand succès avec 90 participants dont 20% de 
nouveaux arrivants essentiellement des familles et des actifs. 

La situation s’est dégradée en novembre 2021, et nous avons été contraints d’annuler 
notre traditionnel dîner de Noël.  



La présidente a tenu à rappeler le rôle principal de l’association qui est d’accueillir et 
d’informer les nouveaux arrivants francophones ou de manière plus générale la 
communauté francophone de Porto. Ainsi, Vivre à Porto et les membres de son conseil 
d’Administration sont très sollicités toutes les semaines, notamment par contact 
téléphonique et par e-mail.  

VAP joue également un rôle essentiel de représentation et de relais des préoccupations 
de la communauté auprès des institutions officielles (rôle essentiellement assuré par 
la Présidente). 

Cela représente un énorme travail annuel pour l’équipe bénévole soit 1500 heures 
chacune. Le rôle d’une association et plus spécifiquement celui de Vivre à Porto est de 
créer du lien, d’être à l’écoute et d’orienter au maximum les personnes qui en ont 
besoin.  

Vivre à Porto a également proposé cette année des activités hebdomadaires et 
mensuelles gratuites pour certaines tout au long de l’année : gym, renforcement 
musculaire, hatha-yoga, golf, padel-tennis pour les adultes et enfants, Lire à Porto, 
atelier d’écriture, aquarelle et broderie, méditation, jeux de société et pétanque, atelier 
pâtisserie. 

La présidente a chaleureusement remercié tous les bénévoles qui proposent tout au 
long de l’année des activités et permettent ainsi à tous les adhérents de pouvoir 
bénéficier de leur savoir-faire.  

En revanche, la programmation d’activités hebdomadaires et régulières n’a pas pu 
rencontrer le succès escompté dû à une fréquentation des participants trop fluctuante 
et incertaine en raison de l’agenda des uns et des autres.  

La présidente a rappelé les chiffres et activités 2021 : 1042 participations toutes 
activités et évènements (où en moyenne 1 membre du bureau était présent), 3 
évènements et 5 activités par mois en moyenne.  

 

Valérie Barros a présenté notre nouveau site Internet qui permet une utilisation plus 
fluide, intuitive et simplifiée pour les adhérents. Désormais les inscriptions et 
paiements se font en ligne et les adhérents vont très prochainement pouvoir éditer 
depuis le site, une carte adhérent VAP qui leur permettra de bénéficier de réduction 
et/ou remise chez nos partenaires.  

De plus, en réponse à notre logique associative, cet outil permettra d’assurer une bonne 
transmission aux futurs bureaux qui succéderont.  

VAP a fait appel à la société Blobull recommandé par la FIAFE. 

L’association a également réussi à racheter le nom du domaine vivreaporto.fr afin 
d’assurer une meilleure visibilité de nos actions et un meilleur référencement ; nom de 
domaine jusqu’alors détenu par une agence immobilière.  

 



L’association a également contracté une assurance en responsabilité civile auprès de 
l’assureur Fidelidade afin de protéger davantage ces adhérents lors d’activités avec 
VAP.  

Attention au Portugal, le contrat d’une assurance en responsabilité civile ne prend pas 
en compte les accidents corporels individuels et personnels. Nous vous recommandons 
de vous renseigner auprès des assureurs portugais (liste sur notre site) afin de vous 
couvrir personnellement pour accident. VAP ne peut pas prendre en charge pour tous 
ces adhérents une telle couverture.  

 

Valérie Barros, la présidente a donc lancé la procédure de vote pour l’approbation du 
rapport moral.  

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité. 

 

4. Rapport Financier 2021 
 
 
En l’absence de la trésorière Eva Martinez-Leroy à cette assemblée, Valérie Barros a 
donné la parole à Audrey Delater vice-présidente, afin de présenter le rapport financier 
2021. 

En 2021, les recettes de l'association proviennent quasi-exclusivement des cotisations 
des membres. 

 

 

 



 

 

 

 

 

Valérie Barros a proposé le vote du rapport financier 2021.  

Le rapport financier a été approuvé à l’unanimité.   

 



 

5. Fixation du montant des cotisations 2023 
 

Depuis 2021, les cotisations sont valables du 1er septembre au 31 août 2022. 
 

- Cotisation individuelle = 15 euros 
- Cotisation couple = 25 euros 

 
Le bureau propose pour l'année 2023 une augmentation de la cotisation. 
 

- Proposition cotisation individuelle : 20€ 
- Proposition Cotisation couple : 30€ 

 
 
Nous procédons alors au vote. 

Le montant des cotisations a été approuvé à l’unanimité. 

 

6. Élection du nouveau Conseil d’Administration pour 2 ans 
 
Valérie Barros propose la constitution du nouveau Conseil d’administration suivant : 
 
Présidente : Valérie Barros 
Vice-Présidente : Audrey Delater 
Secrétaire générale : Thanh Huynh 
Trésorière : Eva Martinez-Leroy 
 
Le nouveau conseil d’administration est élu à l’unanimité.  
 
 

7. Questions diverses 
 
Deux questions ont été posées par un adhérent :  
 

- Est-ce qu’une personne de nationalité portugaise ou étrangère pouvait adhérer 
à l’association ?  
Il est évident que toute personne étrangère peut adhérer à l’association, il en 
convient que la pratique de la langue française est vivement conseillée.  
 
 

- Demande de mise en place d’un système pour l’activité vélo car l’activité a dû 
mal à trouver son public.  

 
Le bureau va se rapprocher du responsable de cette activité et il conviendrait de 
demander l’attestation d’assurance personnelle en accident personnel afin de 
pouvoir continuer cette activité en toute sérénité.  



 
En conclusion, Valérie Barros a remercié les adhérents de lui avoir 
renouvelé leur confiance pour un second mandat. 
 
La séance s’est terminé à 17h30. 
 
 
 


